
  BD du 14 décembre 2021 – 2021/2022 

 
 
 
 
 

 

 

COUPES de France Seniors  
 
 
Les finales des Coupes territoriales Seniors, après tirage au sort en direct, auront lieu comme suit : 
 
Masculins le 18 décembre 2021 à LILLE – Palais St Sauveur 
 
O GRANDE SYNTHE (NM3)   15H00   GRAVELINES GF BCM (NM3) 
BC LIEVINOIS (NM2)    17H30   AS LOON PLAGE (NM2) 
BERCK/RANG DU FLIERS (NM2)  20H00  US MAUBEUGE (NM2) 
 
Féminins le 19 décembre 2021 à DENAIN – Complexe Sportif 
 
AL COQUELLES (AREG)   13H00   CO TRITH (NF1) 
BF ESCAUDAIN (NF1)   15H30   COB CALAIS (NF3) 
NEUVILLE EN FERRAIN PP (NF3)  18H00   TEMPLEUVE LP (PNF) 
 
 

COUPES de France Jeunes   
 
 
Masculins et Féminins  
 
Les finales des Coupes Jeunes, après tirage au sort en direct, auront lieu comme suit : 
 
Masculins le samedi 18 décembre 2021 à 18h30 
CONDE BASKET (DMU17) +7   / OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE (RMU17)  
 
Féminins le samedi 18 décembre 2021 à 18h30 
TEMPLEUVE LP (RFU18)    / NEUVILLE EN FERRAIN PP (RFU18) 

 

STATUT ENTRAINEUR   
 

 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

ES HENIN BEAUMONT PNM 13/11/21 LALLEMANT T. 200 € 

NOGENT BBC PNM 20/11/21 MANI P. 200 € 

ECAULT FL 

RM2 02/10/21 TASSART G. 

120 € 
  06/11/21 CONDETTE P. 

  13/11/21   

  20/11/21 TELLIEZ L. 

MERU BC RM2 
13/11/21 

TRAORE A. 60 € 
20/11/21 

COMPTE RENDU de la COMMISSION 
REGIONALE 5x5 
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AGGLOMERATION CREILLOISE RM2 

16/10/21 DJAU L. 

90 € 06/11/21 KOITA M. 

20/11/21 DJAU L. 

AULNOY VALENCIENNES RM3 14/11/21 ESSONO EBOZOGO W. 30 € 

LA MADELEINE RM3 

07/11/21 

AGHOUILES N. 90 € 14/11/21 

21/11/21 

US MAUBEUGE RM3 14/11/21 DEMEURE E. 30 € 

NEUVILLE EN FERRAIN PP RM3 21/11/21 DEUZE A. 30 € 

OSTRICOURT ABC RM3 21/11/21 LESPAGNOL M. 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU20 14/11/21 GAGOVIC V. 30 € 

GRAVELINES BCM GF RMU20 14/11/21 DOMAIN G. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU20 07/11/21 BLEUZET B. 30 € 

BC ARDRES RMU17 

09/10/21 

FASQUEL . 120 € 
16/10/21 

06/11/21 

13/11/21 

BEAUVAIS BCO RMU17 20/11/21 SAILLY J. 30 € 

CTC CARNIERES PROVILLE RMU17 

25/09/21 

CHARLES DE France B. 180 € 

09/10/21 

16/10/21 

06/11/21 

13/11/21 

20/11/21 

CŒUR DE FLANDRE  RMU17 06/11/21 DESMIDT A. 30 € 

GOUVIEUX BASKET OISE RMU17 16/10/21 EL KOSTALI F. 30 € 

ASCC MARGNY RMU17 
16/10/21 CASMAREC L. 

60 € 
13/11/21 EL ATIOUMI N. 

CS PONTPOINT RMU17 
13/11/21 NZONGI MAMBOU O. 

60 € 
20/11/21 TORNIOR D. 

GRAVELINES BCM GF RMU15 13/11/21 BIGOTE E. 30 € 

ORCHESIEN BC RMU15 20/11/21 MICHEL A. 30 € 

SQBB-JSC RMU15 
20/11/21 PARENT B. 

60 € 
27/11/21 LECLERE A. 

AMIENS SCBB RMU13 13/11/21 YAHIAOUI B. 30 € 

COULOGNE BBC RMU13 
13/11/21 LANNOY C. 

60 € 
04/12/21 VASSEUR M. 

SAMER BC RMU13 
13/11/21 COEUGNET F. 

60 € 
04/12/21 SERGENT M. 

SQBB-JSC RMU13 06/11/21 CARPENTIER T. 30 € 

EN FEMININS 

NOGENT BBC PNF 14/11/21 KONDI ZINA G. 200 € 

BB LA CROIX ST OUEN RF2 
14/11/21 KAUFMAN A. 

60 € 
21/11/21 KAUFMAN K. 

COMINOISE LL RFU13 06/11/21 DELEVOYE E. 30 € 

ASG GAUCHY RFU13 06/11/21 MERCIER K.   

WASQUEHAL FEM RFU13 
13/11/21 

DEMEULEMESTER H. 60 € 
20/11/21 
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DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 20 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule C 
ESCAUDAIN BPH / ESC LONGUEAU AMIENS MSBB 
Du 16 octobre 2021 
Participation de l’entraineur en tant que joueur 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNM, l’entraineur de l’équipe d’ESCAUDAIN a participé à la 
rencontre en tant que joueur,  
- Attendu qu’en application des règlements sportifs généraux FFBB : « un licencié inscrit sur une 
feuille de marque ne peut l’être qu’au titre d’une seule fonction (joueur, entraineur, officiel… », 
- Rencontre perdue par pénalité pour ESCAUDAIN BPH, 
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge d’ESCAUDAIN BPH. 
 
DOSSIER CRS 21 – 2021 / 2022 
Championnat RMU20 Elite Poule B 
BBC COULOGNE / PROVILLE BASKET 
Du 07 novembre 2021 
Forfait de PROVILLE BASKET 
 
- Attendu que par mail en date du 06 novembre, le club de PROVILLE BASKET déclare forfait pour son 
équipe RMU20, 
- Rencontre perdue par forfait pour PROVILLE BASKET, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à COULOGNE le 13 mars 2022 à 10h30. 
- Pénalité financière de 40 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de PROVILLE BASKET. 
 
DOSSIER CRS 22 – 2021 / 2022 
Championnat RM2 Poule D  
FORFAIT GENERAL de SQBB-JSC 
 
- Attendu que par mail en date du 12 novembre 2021, le club de SQBB-JSC déclare forfait général pour 
son équipe RM2. 
- Pénalité financière de 397,50 € pour forfait général à la charge de SQBB-JSC. 
 
DOSSIER CRS 23 – 2021 / 2022 
Championnat RM2 Poule C 
TOURCOING SM / CTC CARNIERES PROVILLE 
Du 14 novembre 2021 
Forfait de la CTC CARNIERES PROVILLE 
 
- Attendu que par mail en date du 14 novembre, le club de la CTC CARNIERES PROVILLE déclare 
forfait pour son équipe RM2, 
- Rencontre perdue par forfait pour la CTC CARNIERES PROVILLE, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à TOURCOING le 06 mars 2022 à 16h00. 
- Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de la CTC CARNIERES 
PROVILLE. 
 
DOSSIER CRS 24 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule C 
VALENCIENNES RSC / ES HENIN BEAUMONT 
Du 13 novembre 2021 
Participation de 4 joueurs mutés pour VALENCIENNES RSC 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM3, l’équipe de VALENCIENNES RSC a participé avec 4 
joueurs « mutés » au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour VALENCIENNES RSC, 
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- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de VALENCIENNES 
RSC. 
 
DOSSIER CRS 25 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule B 
NOGENT BBC / ASCC MARGNY 
Du 13 novembre 2021 
Participation d’un joueur de NOGENT sans statut CF/PN  
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNM, 1 joueur de l’équipe de NOGENT BBC a participé à la 
rencontre sans le statut CF/PN, 
- Le Comité Directeur du 12 octobre avait décidé, en raison de la pause COVID, un sursis exceptionnel 
de peine financière pour la première infraction et une application pour les infractions récidivistes ainsi 
que les prochaines journées 
- Pour cette nouvelle infraction, une pénalité financière de 200€ sera appliquée, 
 
DOSSIER CRS 26 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule D 
ASCC MARGNY / BCC NANTEUIL LE HAUDOUIN 
Du 14 novembre 2021 
Participation de 4 joueurs mutés pour ASCC MARGNY 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM3, l’équipe de ASCC MARGNY a participé avec 4 joueurs 
« mutés » au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour ASCC MARGNY, 
- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de ASCC MARGNY. 
 
DOSSIER CRS 27 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule B 
BC BLENDECQUES ST OMER / CTC CAMBRESIS UB 
Du 20 novembre 2021 
Participation d’un joueur de BLENDECQUES sans statut CF/PN  
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNM, 1 joueur de l’équipe de BC BLENDECQUES ST OMER 
a participé à la rencontre sans le statut CF/PN, 
- Le Comité Directeur du 12 octobre avait décidé, en raison de la pause COVID, un sursis exceptionnel 
de peine financière pour la première infraction et une application pour les infractions récidivistes ainsi 
que les prochaines journées 
- Une pénalité financière de 200€ sera appliquée. 
 
DOSSIER CRS 28 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule D 
BBC COULOGNE / HELLEMMES LILLE BFC 
Du 20 novembre 2021 
Forfait de HELLEMMES LILLE BFC 
 
- Attendu que par mail en date du 20 novembre, le club de HELLEMMES LILLE BFC déclare forfait 
pour son équipe PNM, 
- Rencontre perdue par forfait pour HELLEMMES LILLE BFC, 
- Attendu que par mail en date du 26 novembre, le club de HELLEMMES LILLE BFC déclare forfait 
général pour son équipe PNM, 
- Pénalité financière de 427,50 € pour forfait général à la charge de HELLEMMES LILLE BFC. 
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DOSSIER CRS 29 – 2021 / 2022 
Championnat RM3 Poule D 
ASCC MARGNY / CO TRITH 
Du 21 novembre 2021 
Forfait de CO TRITH 
 
- Attendu que par mail en date du 20 novembre, le club de CO TRITH déclare forfait pour son équipe 
RM3, 
- Rencontre perdue par forfait pour CO TRITH, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à MARGNY le 27 mars 2022 à 13h30. 
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de CO TRITH. 
 
DOSSIER CRS 30 – 2021 / 2022 
Championnat RFU20 
COB CALAIS / UNION DECHY SIN BASKET 
Du 05 décembre 2021 
Forfait de UNION DECHY SIN BASKET 
 
- Attendu que par mail en date du 30 novembre, le club de l’UNION DECHY SIN BASKET déclare 
forfait pour son équipe RFU20, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’UNION DECHY SIN BASKET, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, l’UNION DECHY SIN BASKET devra régler les frais de 
déplacement de la rencontre Aller au COB CALAIS à savoir 129 km x 1€ = 129,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement au COB CALAIS par l’UNION DECHY SIN BASKET, 
- Pénalité financière de 40 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’UNION DECHY SIN 
BASKET. 
 
DOSSIER CRS 31 – 2021 2022 
Championnat PNF Poule B  
BB LA CROIX ST OUEN / METROPOLE AMIENOISE BB 
Du 12 décembre 2021 
Forfait METROPOLE AMIENOISE BB 
 
- Attendu que par mail en date du 11 décembre, le club de la METROPOLE AMIENOISE BB déclare 
forfait pour son équipe PNF, 
- Rencontre perdue par forfait pour la METROPOLE AMIENOISE BB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, la METROPOLE AMIENOISE BB devra régler les frais de 
déplacement de la rencontre Aller à LA CROIX ST OUEN à savoir 104 km x 1€ = 104,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à LA CROIX ST OUEN par la METROPOLE AMIENOISE BB, 
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de la METROPOLE 
AMIENOISE BB. 
 
DOSSIER CRS 32 – 2021 / 2022 
Championnat PNF Poule A 
NOGENT BBC / TEMPLEUVE LP 
Du 04 décembre 2021 
Participation d’une joueuse de NOGENT sans statut CF/PN et sans surclassement régional 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles PNF, 1 joueuse de l’équipe de NOGENT BBC a participé à la 
rencontre sans le statut CF/PN et avec un surclassement « N20DS », 
- Concernant le manquement du statut CF/PN, le Comité Directeur du 12 octobre avait décidé, en raison 
de la pause COVID, un sursis exceptionnel de peine financière pour la première infraction et une 
application pour les infractions récidivistes ainsi que les prochaines journées 
- Pour cette nouvelle infraction, une pénalité financière de 200€ sera donc appliquée, 
- Rencontre perdue par pénalité pour NOGENT BBC pour la joueuse non surclassée par un médecin 
régional, 
- Pénalité financière de 142,50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NOGENT BBC. 
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DOSSIER N°17N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE M N°4806 du 14/11/2021 

DORIGNIES DOUAI AAE / OSTRICOURT ABC 

Forfait OSTRICOURT ABC 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU20-2 Poule M N°4806 

du 14/11/2021, il s’avère que le club de OSTRICOURT ABC n’a pu aligner que deux joueurs. 

- Attendu qu’une feuille de match a été établie et clôturée suivant l’article 21 des règlements sportifs 

généraux de la Ligue. 

- Attendu que les arbitres se sont déplacés. 

- Remboursement des frais d’arbitrage à rembourser à DORIGNIES DOUAI AAE, à savoir 86.24€. 

- S’agissant de la rencontre Retour, OSTRICOURT ABC devra régler les frais de déplacement de la 

rencontre Aller à DORIGNIES DOUAI AAE, à savoir 59 km X 1€ = 59€. 

- Ces frais devront être réglés directement à DORIGNIES DOUAI AAE par OSTRICOURT ABC. 

- Rencontre perdue par forfait pour OSTRICOURT ABC. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de OSTRICOURT ABC.  

 

DOSSIER N°18N – 2021/2022 

Championnat RMU13 POULE D du 20/11/2021 

CALAIS BASKET / BBC COULOGNE 

Réclamation de CALAIS BASKET 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU13 POULE D du 

20/11/2021, une Réclamation a été posée, par l’Entraineur de CALAIS BASKET. 

- Attendu que la Réclamation n’a pas été confirmée suivant l’article 57 des règlements sportifs généraux 

de la Ligue. 

- La Commission Sportive 5X5 décide d’entériner le résultat à savoir : 28 – 85 en faveur du BBC 

COULOGNE. 

 

DOSSIER N°19N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE K N°4846 du 21/11/2021 

AVELIN PONT A MARCQ / HALLUIN EB 

Rencontre arrêtée suite à une fuite d’eau  

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU20-2 POULE K 

N°4846 du 21/11/2021, le terrain étant devenu impraticable à cause d’une fuite due à la pluie ; les arbitres 

de la rencontre ont décidé d’arrêter le match à la 2ème minute du 3ème quart temps, sur le score de 38 à 

31 en faveur de AVELIN PONT A MARCQ. 

- Une demande d’information supplémentaire a été demandée aux 2 arbitres en date du 29 novembre 

2021. Le 1er arbitre nous a répondu : « qu’une personne était bien présente pour nettoyer le terrain ; mais 

que la pluie a augmenté durant la mi-temps et qu’il y avait des infiltrations un peu partout. En accord 

avec son collègue, ils ont décidé d’arrêter la rencontre car cela devenait trop dangereux pour les 

joueurs ». 

- Il est à noter que le même souci de fuite avait déjà été à l’origine d’un arrêt concernant une rencontre 

RMU20-2 en date du 03/10/2021 (AVELIN PONT A MARCQ / CROIX OLYMPIQUE -1). 

- Suivant l’article 58 des règlements sportifs généraux de la Ligue – alinéa Terrain de jeu impraticable. 

La rencontre aurait dû être déplacée dans une autre salle. La non-possibilité de jouer la rencontre est 

de la responsabilité de l’équipe recevante. 

- Décision de la Commission Sportive 5X5 : résultat acquis sur le terrain à savoir 38 à 31 en faveur de 

AVELIN PONT A MARCQ, 

- Pénalité de 1 point au club d’AVELIN PONT A MARCQ pour défaut de salle. 
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DOSSIER N°20N – 2021/2022 

Championnat RMU17 POULE A N°5968 du 21/11/2021 

CALAIS BASKET / BBC COULOGNE 

Forfait CALAIS BASKET 

 

- Attendu qu’en date du 20 nov. 2021, le club de CALAIS BASKET déclare forfait pour la rencontre RMU17 

POULE A N°5968 du 21/11/2021 pour le motif suivant : manque d’effectif. 

- Attendu que le club de BBC COULOGNE et les arbitres ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour CALAIS BASKET. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de CALAIS BASKET. 

 

DOSSIER N°21N – 2021/2022 

Championnat RFU15 POULE A N°5696 du 27/11/2021 

ALFB MARQUISE / COB CALAIS 

Forfait COB CALAIS 

 

- Attendu qu’en date du 25 nov. 2021, le club du COB CALAIS déclare forfait pour la rencontre RFU15 

POULE A N°5696 du 27/11/2021 pour le motif suivant : manque d’effectif. 

- Attendu que le club de ALFB MARQUISE et l’arbitre ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre Retour, le COB CALAIS devra régler les frais de déplacement de la rencontre 

Aller à ALFB MARQUISE, à savoir 21 km X 1€ = 21€. 

- Ces frais devront être réglés directement à l’ALFB MARQUISE par le COB CALAIS. 

- Rencontre perdue par forfait pour le COB CALAIS. 

- Pénalité financière de 35€ pour rencontre perdue par forfait à la charge du COB CALAIS. 

 

DOSSIER N°22N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE K N°4576 du 03/10/2021 

AVELIN PONT A MARCQ / CROIX OLYMPIQUE -1 

Forfait AVELIN PONT A MARCQ sur rencontre à rejouer. 

 

- Attendu qu’en date du 27 nov. 2021, le club de AVELIN PONT A MARQC déclare forfait pour la 

rencontre RMU20-2 N°4576 du 03/102021 qui devait se rejouer le 28/11/2021. 

- Attendu que cette rencontre devait être rejouée pour donner suite à la décision de la Commission 

Sportive du 09 nov. 2021. 

- Attendu que le club de CROIX OLYMPIQUE et les arbitres ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour AVELIN PONT A MARCQ. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de AVELIN PONT A MARCQ. 

 

DOSSIER N°23N – 2021/2022 

Championnat RFU18 POULE B N°5590 du 04/12/2021 

METROPOLE AMIENOISE BB / CTC CAMBRESIS UNION BASKET 

Forfait METROPOLE AMIENOISE BB 

 

- Attendu qu’en date du 02 déc. 2021, le club de METROPOLE AMIENOISE BB déclare forfait pour la 

rencontre RFU18 POULE B N°5590 du 04/12/2021, pour le motif suivant : manque d’effectif. 

- Attendu que le club de CTC CAMBRESIS UNION BASKET et l’arbitre ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour METROPOLE AMIENOISE BB. 

- Pénalité financière de 40€ à la charge de METROPOLE AMIENOISE BB. 
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DOSSIER N°24N – 2021/2022 

Championnat RMU13 POULE A N°5456 du 04/12/2021 

LAMBERSART JF / ORCHESIEN BC 

Championnat RMU13 POULE A N°5474 du 11/12/2021 

WASQUEHAL FLASH B / LAMBERSART JF 

Surclassement non conforme pour LAMBERSART JF 

 

- Attendu que lors de la vérification des feuilles des rencontres : 
RMU13 POULE A N°5456 du 04/12/2021, 
RMU13 POULE A N°5474 du 11/12/2021, 

Il s’avère que le club de LAMBERSART JF a fait jouer BARBRY Joseph (BC112708) alors que ce dernier 
ne possédait pas un surclassement « R » délivré par un médecin agréé. 
- Attendu que le club, a déjà été prévenu par mails en date du : 

• 04/10/2021 sur la rencontre RMU13 POULE A N°5311 du 25/09/2021, et 

• 27/10/2021 sur la rencontre RMU13 POULE A N°5366 du 16/10/2021. 

La Commission Sportive 5X5 avait signifié à LAMBERSART JF ne devait plus faire participer M. BARBRY 

Joseph à aucune rencontre de ce niveau jusqu’à régularisation sinon les prochaines rencontres 
seraient perdues par pénalité. 
- Rencontre perdue par pénalité pour LAMBERSART JF. 
- S’agissant d’une 2ème pénalité, LAMBERSART JF sera déclaré forfait général à la prochaine rencontre 
perdue par forfait ou pénalité. 
- Pénalité financière de 60€ à la charge de LAMBERSART JF. 
 

DOSSIER N°25N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE J 

Forfait général de CO DOUCHY 

 

- Attendu qu’en date du 08 décembre 2021, le club CO DOUCHY déclare forfait général pour son équipe 

RMU20-2 POULE J. 

- Pénalité financière de 120€ pour forfait général à la charge de CO DOUCHY. 

 

DOSSIER N°26N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE K N°4892 du 04/12/2021 

AMICALE PECQUENCOURT -1 /AVELIN PONT A MARCQ  

Forfait AVELIN PONT A MARCQ  

 

- Attendu qu’en date du 03 déc. 2021, le club de AVELIN BASKET PONT A MARCQ déclare forfait pour 

la rencontre RMU20-2 POULE K du 04/12/2021 pour le motif suivant : pas de coach ou d’adulte licencié 

pour mettre sur la feuille de marque. 

- Attendu que le club de AMICALE PECQUENCOURT et le Répartiteur ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre Retour, AVELIN BASKET PONT A MARCQ devra régler les frais de 

déplacement de la rencontre Aller à AMICALE PECQUENCOURT, à savoir 24 km X 1€ = 24€. 

- Ces frais devront être réglés directement à AMICALE PECQUENCOURT par AVELIN BASKET PONT A 

MARCQ. 

- Rencontre perdue par forfait pour AVELIN BASKET PONT A MARCQ. 

- S’agissant d’un 2ème forfait, AVELIN PONT A MARCQ sera déclaré forfait général à la prochaine 
rencontre perdue par forfait ou pénalité. 
- Pénalité financière de 80€ pour rencontre perdue par forfait (2ème forfait) à la charge AVELIN BASKET 

PONT A MARCQ. 
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DOSSIER N°27N – 2021/2022 

Championnat RFU18 POULE B 

Forfait général de METROPOLE AMIENOISE BB 

 

- Attendu qu’en date du 08 décembre 2021, le club de METROPOLE AMIENOISE BB déclare forfait 

général pour son équipe RFU18 POULE B. 

- Pénalité financière de 120€ pour forfait général à la charge de BB METROPOLE AMIENOISE BB. 

 

DOSSIER N°28N – 2021/2022 

Championnat RMU13 POULE A N°5474 du 11/12/2021 

WASQUEHAL FLASH / CTC GRAND LILLE METROPOLE 

Rencontre non jouée pour cause de cas contact à la COVID-19 

 

- Attendu que le club de la CTC GRAND LILLE a prévenu en date du vendredi 10 décembre 2021 à 19h35 

que la rencontre RMU13 POULE A N°5474 du 11/12/2021 ne pourra pas être jouée pour cause de cas 

positif à la COVID-19 et plusieurs cas contacts pour l’équipe de la CTC GRAND LILLE METROPOLE. 

- Attendu que le club de la CTC GRAND LILLE a demandé de reporter la rencontre qui devait se jouer 

l’après-midi même. 

- Attendu que le secrétariat a lu le mail le samedi 11 décembre et, qu’en accord avec la Commission 

Sportive, a répondu que la rencontre était annulée mais qu’elle devrait être jouée au plus tard le mercredi 

15 décembre ; la première phase des championnats se terminant le week-end des 11 et 12 décembre. 

- Attendu qu’il a été précisé que si la rencontre ne pouvait pas se jouer dans le temps imparti, l’équipe 

de la CTC GRAND LILLE METROPOLE ne sera pas forfait mais elle ne marquerait qu’un point au 

classement. 

 

MODIFICATION DE L’ARTICLE 44 DES RÉGLEMENTS SPORTIFS GÉNÉRAUX DE LA LIGUE 

 

- Une note a été envoyée aux clubs concernés concernant l’article 44 des règlements sportifs généraux 

de la Ligue. 

 

ERRATUM concernant l’article 44 (Équipes Réserves) des Règlements Sportifs Généraux de la Ligue. 

Actuellement – ARTICLE 44 – ÉQUIPES RÉSERVES  

En championnat « jeunes », la participation des équipes 2 n’est pas autorisée sauf les équipes réserves 

des clubs dont l’équipe 1 de la même catégorie évolue en championnat de France OU en championnat 

« élite région ». Dans ce cas, les joueurs non brûlés ayant disputé 3 rencontres avec l’équipe première 

ne peuvent plus jouer avec l’équipe réserve. 

Cependant :  

✓ En U15 autorisation pour les U14 non brulés d’évoluer en U15 Elite et en U15 Région et cela quel 

que soit le nombre de rencontres auxquelles ils ont participé en Elite. 

✓ En U18 : autorisation pour les U16 non brulés d’évoluer en U18 Elite France et en U17 Région et 

cela quel que soit le nombre de rencontres auxquelles ils ont participé en Elite. 

 

Suite à la décision, à l’unanimité, du Comité Directeur du mardi 08 juin 2021, il faut dorénavant lire : 

• Compte-tenu du nouveau déroulement des championnats U13, U15, U17/18 en féminines comme 

en masculins, la qualité ou l’appellation d’équipe de championnat « élite régional » n’est accordée 

qu’en seconde phase ce qui exclut de fait la possibilité de participation des équipes réserves sauf 

pour les quelques équipes qui sont dans les championnats fédéraux. 

• Considérant cette particularité, la commission régionale exclut la possibilité d’ajouter un 

règlement particulier qui pourrait handicaper nos équipes en championnat fédéral par rapport à 

leurs concurrentes et propose que, seuls, les joueurs « brûlés » soient exclus de la possibilité 

d’évoluer en équipe réserve. 

Tous les joueurs (ses) (sauf les « Brûlés ») peuvent jouer avec leur équipe Réserve. 

 



  BD du 14 décembre 2021 – 2021/2022 

DIVERS – CHAMPIONNATS JEUNES 

 

- Note régionale concernant les horaires des championnats jeunes et RM20-2 deuxième phase (voir en 

annexe). 

- Rencontre RFU15 POULE B N°5697 du 27/11/2021, ESB VILLENEUVE D’ASCQ / AULNOYE AS. 

Match commencé en retard, motif : les arbitres ont dû créer la rencontre car pas d’organisation du club 

recevant. 

 

- Rencontre RFU15 POULE D N°5681 du 13/11/2021, METROPOLE AMIENOISE BB / TEMPLEUVE LP -1. 

Feuille E-Marque V2 irrécupérable, score 52 à 66 en faveur de TEMPLEUVE LP -1. 

- Résultats acquis sur le terrain. 

 

 - Remontée d’un club concernant un incident survenu le samedi 13 nov. 2021 lors d’une encontre RFU15 

qui devait se jouer à 16h30. 

Le match précédent s’est terminé à 17h et il n’y avait pas d’OTM pour commencer la feuille de la 

rencontre RFU15. Ces derniers sont arrivés à 17h20, la rencontre a débuté à 17h30 soit 1h plus tard que 

prévu. L’arbitre a souhaité quand même faire jouer la rencontre malgré ce dernier avait une autre 

rencontre à officier à 18h30. 

Il est à déplorer un manque d’organisation de la part du club recevant et de l’arbitre qui aurait dû prendre 

la décision que le règlement lui permet de prendre. 

 

- Rencontre RMU13 POULE D N°5482 du 11/12/2021, BOURBOURG SC / GRAVELINES GRAND FORT 

BCM. 

Rencontre non jouée pour cause de cas positifs à la COVID-19 pour l’équipe de BOURBOURG SC. 

Il a été demandé aux deux équipes de jouer au plus tard le mercredi 15 déc., auquel cas, l’équipe de 

BOURBOURG ne sera pas déclarée forfait mais ne marquera qu’un point au classement. 

 

- Rencontre RMU13 POULE C du 11/12/2021, NOGENT BBC / ASG GAUCHY. 

Rencontre non jouée pour cause de cas positif à la COVID-19 et cas contacts pour l’équipe de NOGENT 

BBC. 

Il a été demandé aux deux équipes de jouer au plus tard le mercredi 15 déc., auquel cas, l’équipe de 

NOGENT BBC ne sera pas déclarée forfait mais ne marquera qu’un point au classement. 

 

- Rencontre RFU13 POULE B du 11/12/2021, NOGENT BBC / BF ESCAUDAIN 

Rencontre non jouée pour cause de cas positif à la COVID-19 et cas contacts pour l’équipe de NOGENT 

BBC. 

Il a été demandé aux deux équipes de jouer au plus tard le mercredi 15 déc., auquel cas, l’équipe de 

NOGENT BBC ne sera pas déclarée forfait mais ne marquera qu’un point au classement. 

 

PROPOSITIONS DE REGLES POUR LES RENCONTRES REPORTEES POUR CAUSE COVID 

 

Sauf responsabilité avérée, pour toutes rencontres non jouées avant la fin d’une phase ou d’un 

championnat, il sera appliqué une pénalité d’1 point pour chacune des deux équipes. 

 

- DÉLÉGUÉ DE CLUB – NOUVEAU RAPPEL 

C’est le club recevant qui doit mettre à la disposition des officiels un dirigeant assurant la fonction de 

délégué de club. 

À compter du 01 janvier 2022, tout poste non pourvu par un Délégué de club sera pénalisé. 

- 1ère infraction = sursis 

- 2ème infraction et les suivantes = 30€ 

 

 

 

 

 



  BD du 14 décembre 2021 – 2021/2022 

Demande de JOKER MEDICAL pour les équipes de CHAMPIONNAT DE FRANCE   
 
 
- Demande du RONCHIN BC le 10 novembre 2021 demandant le remplacement temporaire de Elodie 
THIRION (joueuse de N3), à compter du 10 novembre 2021 et ce, jusque la fin de l’année, par Anne 
Caroline GARDIN (joueuse RF3). 
 


